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(2021-2026) 
Conseil général du 30 mars 2022 

Message n°23 du Conseil communal au Conseil général 

Objet : Formation – Service des écoles – Achat d’un logiciel de 
gestion de l’accueil extrascolaire et de l’administration 
scolaire –– Crédit d’engagement de 85 000 francs – 
Approbation 

Le Conseil communal a l’honneur de soumettre pour approbation au Conseil général le Message n°23 
concernant l’octroi d’un crédit d’engagement de 85 000 francs, destiné à l’achat d’un logiciel de gestion 
de l’accueil extrascolaire (AES) et de l’administration scolaire. 

Préambule 

Depuis 2007, l’administration scolaire est gérée sur le plan informatique au moyen du logiciel Ofi-école, 
dont le fournisseur est la société Ofisa-Informatique. Il présente l’avantage d’être relié aux programmes 
communaux Nest et Abacus et assure une mise à jour constante des adresses des élèves et une 
transmission des données de facturation au Service des finances efficiente. 

Actuellement, la Commune de Châtel-St-Denis est l’un des deux seuls clients de ce logiciel, qui n’évolue 
plus. Sa rigidité rend la gestion des inscriptions et de la facturation relatives à l’accueil extrascolaire 
particulièrement fastidieuse. Ce système n’est pas agile et n’est plus en adéquation avec les besoins. Par 
exemple, la moindre modification d’une inscription nécessite de l’annuler, puis de la ressaisir dans son 
intégralité. Par ailleurs, les bugs sont de plus en plus fréquents et occasionnent un nombre conséquent 
d’heures de travail administratif, ainsi que des frais élevés mis à charge de la Commune lorsqu’il doit être 
fait appel à la société Ofisa pour régler des soucis de fonctionnement.  

Avec plus de 250 enfants à l’AES, le Service des écoles et le secteur de l’accueil extrascolaire ont 
aujourd’hui besoin d’un outil optimal qui permette de travailler de manière la plus rationnelle possible, 
notamment en simplifiant les modifications à apporter aux inscriptions existantes et en facilitant les 
échanges d’information en ligne entre les collaboratrices du terrain et le secrétariat concernant la 
fréquentation des enfants. 

En parallèle, le nouveau système devra contenir les données de chaque élève et enseignant·e, de manière 
à obtenir en un clic l’endroit où se trouve un enfant à un moment précis (dans quelle classe, degré, 
bâtiment, enseignants). 

En résumé, ce système offrira les prestations suivantes 
- inventaire des données de tous les élèves et enseignant·e·s, 
- gestion de l’accueil extrascolaire (inscriptions, fréquentation, facturation, liste d’attente, suivi de 

l’enfant, etc.), 
- gestion des devoirs surveillés, 
- gestion du pédibus enfantine, 
- production de la facturation des repas pour les camps verts, 
- maîtrise des effectifs de chaque transport scolaire. 

Analyse et choix de la solution informatique/logiciel 

Un groupe de travail, composé de M. Muhamed Ajvazi, responsable informatique, Mmes Tamara 
Moncalvo, responsable AES, Alexandra Morel, adjointe, Stéphanie Allaman, secrétaire, Nicole Tille, 
Conseillère communale, et Florence Veri, Cheffe du Service des écoles, a étudié une solution qui réponde 
aux besoins de toutes les parties (AES terrain, AES secrétariat, administration scolaire, facturation AES et 
autres prestations en lien avec les écoles). 

Le choix du groupe de travail s’est porté sur la solution Kibe proposée par CSE IT Solutions SA, entreprise 
suisse qui développe des progiciels pour les écoles et les structures d’accueil de jour depuis 1995.  
  



SCG - Version du 14 février 2022  page 2 de 4 

Trois séances avec cette société ont permis de déboucher sur une offre personnalisée. Deux clients dont 
les besoins s’apparentent aux nôtres ont été approchés afin d’obtenir leur retour d’expérience: 

- Les responsables de la Fondation du Réseau de l’enfance de Blonay/St-Légier ont reçu la 
délégation susmentionnée et ont partagé leur entière satisfaction à travailler avec Kibe depuis 
2012. 

- M. Johannot, Directeur de l’administration scolaire intercommunale de Morges et environs, a 
également fait part de sa pleine satisfaction pour la gestion des transports scolaires, devoirs 
surveillés et camps (inscriptions et facturation par Abacus). Les données des classes sont 
importées de LAGAPEO (système cantonal de gestion des données scolaires = pendant vaudois 
de PRIMEO) dès que les classes de l’année scolaire sont formées. 

Pour obtenir un point de comparaison, les villes de Fribourg, Villars-sur-Glâne et Bulle ont été approchées 
pour connaître leur fonctionnement. Ces trois communes utilisent le logiciel Syslog pour la gestion des 
élèves et de prestations telles que les devoirs surveillés ou le sport scolaire facultatif. Il s’avère, d’une 
part, que ce système n’est pas une solution pour gérer l’accueil extrascolaire et que, d’autre part, la 
facturation se fait manuellement (pas d’automatisme) car il n’y a pas de compatibilité avec le logiciel 
comptable. Fribourg utilise Kibe pour l’AES. 

Avantages de la solution Kibe:  
- Une seule plateforme pour l’administration scolaire et l’AES = données complètes pour chaque 

élève, réunies dans un même logiciel. 
- Compatibilité avec Nest: mise à jour automatique des données du Contrôle des habitants. 
- Compatibilité avec Abacus: lien direct avec le Service des finances pour l’émission des factures, 

puis la gestion de l’encaissement et du contentieux = efficience en termes de temps et limitation 
du risque d’erreur (données garanties). 

- Efficacité et sécurité: le module Kibe Mobile installé sur les tablettes des collaboratrices de l’AES 
garantit un accès en ligne à toutes les données utiles pour chaque enfant dont elles ont la 
responsabilité (besoins particuliers, informations personnelles et médicales, allergies, qui a le 
droit de venir chercher l’enfant, etc.) – Permet de contrôler les présences et de noter les 
particularités. Facilite la communication des données particulières pour chaque enfant. Les repas 
sont comptabilisés directement par les collaboratrices AES (plus besoin de listes papier à 
transmettre au secrétariat en vue de la facturation) = gain de temps, efficience. 

- Grâce à l’importation des données depuis Primeo, plus de doublon entre la Direction 
d’établissement et le Service des écoles = gain de temps, efficience. 

- Grâce au module « Portail »: synergies possibles à l’avenir avec d’autres structures d’accueil 
d’enfants (mamans de jour, tables de midi, sport scolaire facultatif annuel, etc.). 

Coûts 

Le crédit d’investissement servira à acheter un programme complet (gestion sociale, comptable et 
administrative): 

- Version de base Fr. 22'500.00 

- Kibe mobile pour 14 tablettes collaboratrices AES Fr. 10'200.00 

- Kibe interface Abacus et Nest (Contrôle des habitants et Service des finances) Fr. 13'800.00 

- Kibe portail (inscriptions en ligne) Fr. 23'500.00 

- Kibe-inscrptions (irrégulières, réinscriptions, dépannages) Fr. 4'800.00 

- Import enclassement PRIMEO Fr. 5'200.00 

- Paramétrage de listes complémentaires Fr. 5'000.00 

 Total Fr. 85'000.00 

Une demande de subvention sera déposée auprès du SEJ après acceptation du Message. Sur présentation 
de la facture, l’octroi pourrait se monter à 50% du coût du module de base. En effet, depuis 2016, l’Etat 
de Fribourg soutient l’acquisition de l’outil informatique CSE-Kibe pour les structures d’accueil 
extrafamilial dans le cadre de la Loi sur les structures d’accueil extrafamilial de jour (LStE). 



SCG - Version du 14 février 2022  page 3 de 4 

Planning prévisionnel 

- Implémentation entre avril et juin 2022 
- Première facturation en octobre 2022 
- L’année scolaire 2022-2023 sera une année transitoire qui permettra de prendre en main ce nouvel 

outil tout en gardant l’actuel. 
- Résiliation du contrat Ofi-école auprès d’Ofisa au 1er janvier ou 1er juillet 2023. 
- En janvier 2023, le Portail sera à disposition des parents pour les inscriptions en ligne de l’année 

2023-2024. 

Plan de financement 

Rubrique comptable 2022.023.0220/5200.00 - qui annule et remplace le crédit d’investissement d’intention sous rubrique 
2021.999.0220/5200.00 de 90'000 francs. 

Coût total estimé à charge de la Commune Fr. 85'000.00 
À la charge du budget des investissements 2022-2023 

Financé par un emprunt bancaire. 

Charges annuelles d’amortissement planifié, dès 2024 

Amortissement (durée d’utilisation : 4 ans) 25% de Fr. 85'000.-- Fr.  21'250.00 

Charges annuelles d’intérêt 

La charge d’intérêt dépendra du marché et du besoin en trésorerie. 

Estimation des charges annuelles d’exploitation 

Les frais de maintenance contractuels par CSE IT Solutions SA sont fixés à  Fr.  8'500.00 

Les frais de support informatique par CSE IT Solutions SA sont estimés à  Fr. 4'000.00  

Conclusion 

Au vu de ce qui précède, le Conseil communal sollicite votre autorisation pour l’engagement du 
montant de 85 000 francs destiné à l’achat d’un logiciel de l’accueil extrascolaire et de 
l’administration scolaire. 

Châtel-St-Denis, février 2022 

 Le Conseil communal 

 

 

 

 

 

 

Annexes: Projet d’arrêté 
 Extrait de l’inscription de l’entreprise mandatée au Registre du commerce  
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(2021-2026) 
Conseil général du 30 mars 2022 

 

- PROJET -  

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA VILLE DE CHÂTEL-ST-DENIS 

vu 

- la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo, RSF 140.1); 
- le règlement d’exécution du 28 décembre 1981 de la loi sur les communes (RELCo, RSF 140.11); 
- la loi du 22 mars 2018 sur les finances communales (LFCo, RSF 140.6); 
- l’ordonnance du 14 octobre 2019 sur les finances communales (OFCo, RSF 140.61); 
- le Règlement des finances du 31 mars 2021 (RFin); 
- le Message n°23 du Conseil communal, du 8 février 2022; 
- le Rapport de la Commission financière, 

ARRÊTE 

Article premier 

Le Conseil communal est autorisé à engager un montant de 85 000 francs destiné à l’achat d’un logiciel 
de gestion de l’accueil extrascolaire et de l’administration scolaire. 

Article 2 

Cet achat contribue au maintien de la valeur du patrimoine mobilier, qui est amorti en fonction de sa durée 
d’utilisation, soit sur 4 ans à 25%, à partir de 2024. 

Article 3 

La présente décision est sujette à referendum conformément à l’art. 52 de la loi sur les communes et à 
l’art. 23 de son règlement d’exécution. 

Ainsi adopté par le Conseil général de la Ville de Châtel-St-Denis, le 30 mars 2022. 

AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA VILLE DE CHÂTEL-ST-DENIS 

La Présidente : La Secrétaire : 

Patricia Genoud Nathalie Defferrard Crausaz 
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